
Les bons réflexes
• Sortir les bacs la veille au soir, 

poignée tournée vers la route

• Rentrer les bacs après la collecte agglo

Calendrier de collecte des déchets – 2026

www.agglo-seine-eure.fr 

Un problème de collecte ? 
02 32 50 85 64 puis tapez 1.

Dépôt dans les 
bornes de tri appropriées

Jours de collecte

Emballages + papiers

Ordures ménagères

Déchets végétaux 

→ Emballages  
en verre

Votre bac jaune déborde ? 
Déposez votre tri dans cette borne

→ Les papiers se jettent 
avec les emballages.

→ Textile, linge 
et chaussures 

→ Et le reste ? 

SAINT-ETIENNE-SOUS-BAILLEUL

Exceptions de collectes!

• 1re semaine de l’année : toutes les collectes décalées 
d’une journée jusqu’au 03/01.

• 1er et 8 mai : collecte déchets végétaux annulée.

!

!



Des consignes pour chaque bac

Votre bac est endommagé, cassé 
ou a disparu ? Nous le remplaçons 
gratuitement ! Faites la demande 
sur www.agglo-seine-eure.fr

Les ordures ménagères

→ Ramassage 1 semaine sur 2, 
grâce au bac gris.

→ À mettre dans des sacs 
poubelles bien fermés.

Les emballages et les papiers

→ Ramassage 1 semaine sur 2, 
grâce au bac jaune.

→ Tous les flacons, bouteilles, pots, 
barquettes et films en plastique, 
les cartons et briques alimentaires, 
emballages en métal et papiers 
imprimés.

→ A jeter directement dans le bac, 
bien vidés, non lavés, non imbriqués.

Les déchets végétaux

→ Ramassage 1 fois / semaine, de la 
semaine 11 à la semaine 48, grâce 
au bac marron (ou vert).

→ 1 bac de 240 L maximum par 
foyer et par collecte.
Les bacs surchargés (trop lourds ou 
dont le contenu dépasse le volume 
du bac) ne pourront être collectés.

→ Tous les végétaux (gazon, petits 
branchages, feuillages, fleurs, 
épluchures, fruits et légumes pourris, 
marc de café) sans terre, ni plastiques, 
ni cailloux, ni pots.

→ Le tri des biodéchets est obligatoire ! 
Des solutions subventionnées existent ! 
+ d’infos : agglo-seine-eure.fr

SAC NOIR 
= ordures ménagères

= pas dans le bac jaune !

Le coût global de collecte, transport et 
traitement de tous les déchets sur le 
territoire s’élève à 13 M € / an, repartis 
comme suit selon le type de déchets : 

Votre tri est indispensable !  
Pour preuve, 50 % du montant de votre 
TEOM est directement lié au traitement 
des ordures ménagères non triées.

À titre de comparaison, le traitement 
du verre et des emballages coûte 
nettement moins cher lorsqu’ils sont 
triés.

Dépôts 
sauvages 
1,4 %

Déchèteries 
26,4 %

Déchets 
végétaux 

12,1 %

Emballages 
et papiers 

8,9 %

Ordures 
ménagères 
49,7 %

Verre 
1,5 %

SAINT-ETIENNE-SOUS-BAILLEUL

Les agents de collecte sont essentiels à 
l’hygiène et la propreté de notre territoire. 

Ils vident nos poubelles. Leurs conditions de 
travail sont difficiles ; pensons à eux lorsque 

nous présentons nos bacs à la collecte. 
Soyons vigilants, civiques et respectueux  

les uns des autres.

Les déchèteries 
à proximité 

Carte d'accès  
obligatoire

LE VAL D’HAZEY

Rue de l’Etang (Aubevoye)

→ Lundi, mardi, mercredi, vendredi  
et samedi : 9h-12h15 et 13h30-17h
→ Jeudi : 13h30-17h


